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Associations complementaires de l'enseignement public
Question écrite n° 39334

Texte de la question

M. Frederic de Saint-Sernin attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement
superieur et de la recherche sur l'inquietude manifestee par plusieurs organisations complementaires de l'ecole
publique, dont en particulier l'association Jeunesse au Plein Air, au sujet des budgets alloues aux mouvements
educatifs complementaires de l'ecole. Reconnus d'utilite publique, ces mouvements qui agissent en partenariat
avec les familles de parents d'eleves et developpent une politique globale des temps de vie de l'enfance,
redoutent une diminution de leurs budgets susceptible de nuire a leur mission aupres des jeunes. Aussi, au
moment ou de nouveaux contrats ARVEJ (Amenagement dans Rythmes de Vie des Enfants et des Jeunes) sont
mis en place dans plusieurs villes du departement de la Dordogne (Bergerac, Sigoules, Sarlat), la disparition de
certains postes menace l'existence d'une reelle politique de l'enfance. En consequence, il lui demande s'il ne
serait pas opportun de maintenir le budget devolu a ces associations afin qu'elles puissent poursuivre leur
mission aupres des jeunes dans les meilleures conditions.

Texte de la réponse

Conformement aux engagements pris par le Premier ministre en debut d'annee devant le Conseil national de la
vie associative (CNVA), le ministere de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche a
engage une vaste concertation avec les plus importantes des associations periscolaires afin de rediger des
conventions trisannuelles d'objectifs et de moyens, repondant par la a l'une de leurs principales demandes. Des
octobre 1995, les associations ont ete saisies d'une demande d'evaluation portant sur leurs actions et leurs
perspectives. Sur la base des documents qu'elles ont fournis, des reunions aussi bien bilaterales que
multilaterales se sont tenues. Dans le but d'ameliorer l'efficacite de l'aide apportee par ce departement
ministeriel a ces organisations, l'accent a ete mis sur le soutien educatif aux publics en difficulte (developpement
de l'accompagnement scolaire dans les quartiers difficiles, scolarisation des enfants handicapes), les actions
d'apprentissage de la citoyennete et d'education et de formation a l'environnement et des activites liees aux
pratiques culturelles et artistiques. Malgre un contexte budgetaire particulierement rigoureux, les moyens
financiers et humains consacres a l'ensemble des associations seront maintenus. Si, au sein de cette
enveloppe, certaines reallocations interviennent entre les differentes associations, elles resultent de l'evaluation
faite en concertation avec les partenaires des actions menees sur le terrain. Elles sont l'expression concrete des
orientations donnees par l'Education nationale a l'activite des associations complementaires qu'elle finance.
C'est pourquoi les associations concernees nous ont d'ores et deja fait part de leur accord sur ces propositions.
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